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Demande de remboursement de bourse

Par christine78390, le 01/11/2013 à 21:20

BOnjour, 
Un ami de mon fils venat de la reunion a eu droit a une bourse suite a son expatriation. Il suit
des etudes d infirmiers en seconde année. Il a validé sa premiere annee. Actuellement il
souhaite arreter cette formation pour travailler , il faudrait qu il rembourse les deux ans de
bourses.

Est ce normal? Il est assidu c'est juste que le formation ne lui correspond pas 
merci de votre reponse car il est deja juste fiancierement et donc il doit savoir si ce
remboursement est vraiement du 

Merci
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